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NOTE 

Objet: - Résultat du vote  

- RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
établissant le programme InvestEU et modifiant le règlement (UE) 
2015/1017 

= Adoption de l'acte législatif 

= Résultat de la procédure écrite clôturée le 17 mars 2021 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Document de référence: 

 

PE-CONS 74/20 

date d'adoption par le Coreper de la décision de recourir à la procédure écrite: 

10 mars 2021 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE 1 COMM.2.C  FR 
 

ANNEXE 1 

 

______________________
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ANNEXE 2 COMM.2.C  FR 
 

ANNEXE 2 

 

Déclaration de la Pologne 

L'égalité entre les femmes et les hommes est consacrée en tant que droit fondamental dans 

les traités de l'Union européenne. La Pologne garantit l'égalité entre les femmes et les hommes 

dans le cadre du système juridique national polonais, conformément aux instruments internationaux 

contraignants en matière de droits de l'homme et dans le cadre des valeurs et principes 

fondamentaux de l'Union européenne. Pour ces raisons, la Pologne interprétera la notion de 

"gender" figurant dans les expressions utilisées dans la version anglaise dans le sens de l'égalité 

entre les hommes et les femmes, conformément à l'article 8 du TFUE. 
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